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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Arrachage et plantation
Question écrite n° 39853

Texte de la question

M Jacques Bompard attire l'attention de M le ministre de l'agriculture sur les transferts de droits de plantation
des cotes du Ventoux en matiere de vignoble d'appellation d'origine controlee. Le syndicat general des
vignerons des cotes du Ventoux demande la prorogation d'un an du delai d'utilisation du droit de transfert qui
venait a echeance. En effet, leur dossier, examine par le Comite national de l'INAO, etait comme tous les autres
incomplet. Sous ce pretexte il a ete refuse. En revanche, d'autres syndicats se trouvant donc dans la meme
situation, mais beneficiant d'une representation a Paris, ont pu presenter et expliciter leur demande au Comite
national de l'INAO et avoir ainsi son agrement. Il lui demande, face a cette disparite de representation, de
proroger d'un an le delai d'utilisation des transferts de droits qui arrivent a echeance.

Données clés

Auteur : M. Bompard Jacques
Circonscription : - FN
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 39853
Rubrique : Vin et viticulture
Ministère interrogé : agriculture
Ministère attributaire : agriculture et forêt

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 9 mai 1988, page 1930

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/8/questions/QANR5L8QE39853
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

